
COMMUNES

M. BLAIN : Quel a été le montant di re- au commaînerce une indication aussi certaine
venu l'an dernier ? à la veille du jour où le ministre des

Fiane -doit falire son exposé budgétaire.
L'honorable M. BRODEUR : $11.943,532.

Accise-Timbres des tabacs canadiens et
étrangers, $35,000.

M. CLANCY : Ceci constitue nue augmen-
tion de $ J00. J'imagine qu'elle représente
le coût de timbres additionnels ?

M. BRODEUR : Oui.

M. IN(4RAM : La Comipagnie américaine
des Billets de banque fournit ces timbres,
n'est-ce pas ?

M. BRODEUR : Oui.

M. INGRAM : Le prix de ces timbres
est-il fixe, ou leur fourniture est-elle adju-
gée à des sounissionnaires ?

M. BRODEUR : Il y a un contrat ré-
gulier fixant le prix de ces tiinbres. Ce
contrat a été déposé sur le, bureau de la
Chambre il y a quelques années.

M. INGRAM : Quelle période de temps
ce contrat embrasse-t-il ?

M. BRODEUR : Le tarif n'a rien à voir
ici. Quant à ce qui concerne le droit sur
le tabat, je ne saurais satisfaire la curiosité
de l'honorable député.

M. INGRAM : Si le premier ministre
préte son concours au représentant d'Hun-
tindon (M. Maclarent et favorise l'adoption
de son projet de loi tendant à interdire
la manufacture et la vente des cigarettes.
je mne demande quel effet cela produira sur
la vente des timbres.

Pour payer aux percepteurs les douanes une
allocation pour droits perçus par eux en 1903-
1904, $5,000.

L'honorable M. BRODEUR : En certains
endroits, nous utilisons les services des doua-
niers et ions leur payons une commission.
Ce crédit servira à payer cette comnnission.

M. CLANCY : Dois-je comprendre que le
droit est perçu parfois par les douaniers et
d'autres fois par les préposés de l'acise.

M. BRODEUR : Il a été signé il y a Nous avons tous coaîîPris que VOus vouliez
cinq ains. J'ignîore à quelle date il prendra dire qu'il y a nu droit ti 14 eîts sur le ti-
fin. Ce n'est pas mon ministère, mais bac el, feuilles écêté importé au taîla et
celui des Finances, qui a signé ce contrat. n droit de 10 ceîts sur le talai en feuilles
La compagnie s'engage à fournir les billets lion écêté, et <le peur plus de coîîintlitt
fédéraux ainsi que les tinîbres du revenu et daîs l'intérêt tic ceux qui lic v-ilent pas
<le l'intérieur. payer tout tic suite le droit, le PréPosé de

M. CLANCY : L'an dernier, le gouverne- l'ilcise în'rtoit le droit lorsque le tabac sort
ment il dépassé plus que le înontant du de l'entrepôt. Je voudrais savoir si le dîl-
crédit. Le ministre s'attend sanis doute (lier fait qtelquîe fois cette perception.
à acheter une plus grande quantité de tim- M. BRODEUR 'l'us les droits sur le
bres. tabau en feuilles sont perçus par le

M. BRODEUR : Oui; le crédit l'an dernier tère du Revenu de l'intérieur.
s'élevait à $26,000 et des comptes se chif- M (LANCE Blen qu'il s'agisse de droits
frant en tout par $4,920.09 étaient encore de donaîle.
en souffrance à l'expiration de l'exercice.
Nous demandons une sonmme plus élevée '

pour combler ce découvert et pour nous sont las tis troits de douane.
permettre d'acheter plus de timbres. La M (LANUY Moiionorable aaîi est
quantité des timbres nécessaires augmente dats l'erreur. Le tarit le tit et toutes let-
très rapidement. Cette année le revenu tres.
sera beauîcoup plus considérable qu'aupara-
vant et nous aurons besoin de plus de tini- Llienora Mb< ER L'hoiorable
bres. De lus, dans ces dernières années, téputé le paaît tal renseigné. 'Vout d'a-
notre provision n'était pas suffisante et nous hord il y avait un troit de touiaiîi. 1'luis
désirons l'augiîetter. Mon lionorable ami taîit, il y cut un chaigement et îssaitîtcant
comprendra que le publie est exposé à des le tabac est frappé t'u droit d'aiceisc per:u
inconvénients lorsqu'unaî fonetionnaire du [ar les fonctioiinaires dc ce service.
service extérieur nous demande des tinîbres M N a d e o 1

que nous ne pouvons les lui fournir sur-le- lionerable aîl, il 11,y i pas eu tic clîang{'-
î'1tainip. «lent, et ce droit est étaîbli par le taurif. 0<1

M. CLANCY : J'espère tiue le mîinistre a chaîgé le mide de perception, <ais le
ne prend pas ce moyen détourné pour aver- troir est u troit ti dotiaiîe qui lia jamais
tir les itîtéressés qu'il se propose d'augmîen- été reiîlacé par u droit d'accîse.
ter le droit sur le tabac. Il ie me siérait L'hotorable M. BRODEUR Si munie-
pas de deiander au ministre s'il a le desseinm oire tst fidèle, la loi des douanes tévrète
d'augmenter le droit sur cet article, car lue le tabac est admis en franchise et sou-
le comnnerce tie serait lias lent à profiter de
toute indiscrétion sur ce sujet. Selon moi.
le gouvernement tie nourrit pas ce dessein, M. 'LAN'Y a Nou a cela se trou-e cats
car autrement, le ministre ne donnerait pas l'ancienne loi.

M. BRODEUR.
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